
Usage proposé du bâtiment accessoire

1.Toit

Pente
du toit

__

__

2.Mur

Pente

8 po (200 mm)
minimum

2,5 po (63 mm)

3. Plancher
Détails du plancher :

Barrière d'humidité :

Profondeur du remblai granulaire (4 po / 100 mm minimum) :

Sol non remanié :

(4 po / 100 mm minimum) 

Indiquer l'emplacement et la taille des 
ouvertures de fenêtres et de portes sur 

le plan du bâtiment

1. Toit
Type de toiture :

Type de revêtement et épaisseur :

Ferme de toit  : - Pré-fabriquée

                          - F

                          - Chevron

                          - Taille / Qualité :

                          - Espacement :

Isolation thermique (type et valeur « R ») :

Lattes continues (type, taille et espacement) :

Pare-vapeur (type et épaisseur) :

Revêtement interieur du plafond (type et épaisseur) :

 

abriquée

2. Mur
Revêtement exterieur (type) :

Pare-vent (type) :

Revêtement (type et épaisseur) :

Taille et espacement des goujons :

Isolation thermique (type et valeur « R ») :

Pare-vapeur (type et épaisseur) :

Finition (type et épaisseur) :
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10 po (250 mm)

18 po (450 mm)

3.Plancher

 

2 2Aire maximale du garage :  625 pi (58 m )

Hauteur maximale du garage : 19,7 pi (6 m) jusqu'au faîteN
O

T
A

Signature du propriétaire ou de l'agent :

Adresse municipale : Date :

Téléphone :

Reçu par :

Numéro de demande du permis :

Plan de garage détaché / Bâtiment accessoire (type)
Ville de Moncton - Service d'inspection des bâtiments

** NON À L'ÉCHELLE **
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